
NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Distr.: GENERALE

E/ECA/CM.21/L

3 May 1995

FRANCAIS

Original : ANGLAIS

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

L'AFRIQUE

Seizieme reunion du Comit technique

pre*paratoire punier

Addis-Abeba (Ethiopie)

24-28 avril 1995

COMMISSION ECONOMIQUE POUR

Trentieme session de la Commission/

vingt-et-unieme reunion de la Conference

des ministres

Addis-Abeba (Ethiopie)

1-4 mai 1995

MEMORANDUM SPECIAL SUR L'EXAMEN GLOBAL A MI-PARCOURS

DE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D'ACTION POUR

LES ANNEES 90 EN FAVEUR DES PAYS

LES MOINS AVANCES ADOPTE PAR

LA CONFERENCE DES MINISTRES



PREAMBULE

1. Nous, Ministres responsables du deVeloppement economique et social et de la planification,

r£unis a Addis-Abeba a Foccasion de la trentieme session de la Commission/vingt et unieme reunion

de notre Conference du ler au 4 mai 1995 et agissant pour le compte et au nom de nos

gouvernements et de nos peuples dans Fesprit des Chartes des Nations Unies et de FOrganisation de

Funite" africaine, avons examine" les progres accomplis par les pays africains les moins avance"s dans

la mise en oeuvre du Programme d'action pour les anne"es 90 en faveur des pays les moins avance"s.

2. Nous exprimons notre profonde preoccupation face a la deterioration de la situation socio-

eVonomique des PMA d'Afrique, caracterise'e par une tres faible croissance £conomique et une baisse

continue du revenu par habitant imputables en partie aux effets ne"gatifs des conditions climatiques et

a la recrudescence des guerres civiles, des conflits ethniques et des autres conflits politiques qui ont

engendre" un nombre croissant de r6fugies et de personnes deplacees. Nous soulignons le fait que les

economies de ces pays continuent de souffrir de graves insuffisances structurelles et de se heurter a

d'autres obstacles tbndamentaux a la croissance et au deVeloppement. Nous sommes consterne"s par

le nombre sans cesse croissant de pays africains les moins avanc6s qui. de 21 en 1981, est pass^ a

33 actuellement.

3. Nous sommes gravement preoccupes par Fincidence de Fenvironnement economique

international defavorable, en particulier en ce qui concerne : les penuries de ressources en devises et

les tlux negligeables d'investissements Strangers directs; la baisse de Faide exterieure totale, en

particulier i'aide publique au developpement (APD); le manque de souplesse toujours observe dans

les conditions de Faide; la gravite" exceptionnelle du fardeau de la dette et de son accumulation

dangereuse; enfin, Fincidence negative de FActe final des negociations commerciales d'Uruguay sur

les PMA d'Afrique. Tous ces facteurs ont entrave les efforts faits par ces pays en matiere

d'ajustement et de reformes 6conomiques.

4. Nous re"affirmons fermement, dans Fesprit de la Declaration et du Programme d'action de

Paris, que le developpement socio-economique general des PMA leur incombe au premier chef. A

cet egard. nous notons qu'ils ont entrepris les ajustements et reTormes economiques necessaires, et

souvent p£nibles. en vue de retrouver la voie de la croissance et du developpement. Cependant, du

fait de leurs capacity macro-economiques limitees et de leurs handicaps structured, les efforts qu'ils

deploient sur le plan interieur ne peuvent aboutir au taux de croissance economique souhaite s'ils ne

sont pas appuye"s par un environnement economique international favorable, notamment par un apport

de ressources exterieures suffisantes qui soient previsibles et fournies au moment voulu et de maniere

soutenue.

5. Nous sommes alarmes par la recrudescence des guerres civiles et de la violence ethnique et

politique dans un certain nombre de PMA d'Afrique, ce qui a eu des effets de"sastreux sur les

conditions de vie normale et les activites economiques. Nous nous feiicitons de la reaction de la

communaute internationale qui a geneYeusement apporte son concours aux operations de reglement

des conflits et de maintien de la paix dans les pays touches par ces catastrophes causees par l'homme.

6. Nous remarquons que Fesprit qui a prSvalu a la deuxieme Conference des Nations Unies sur

les pays les moins avances ne s'est pas pleinement concretise, les engagements pris par la

communaute Internationale n'ayant pas ete tenus, et que les resultats obtenus au titre du Programme

sont tres en deca des esperances. Neanmoins, nous reaffirmons les engagements pris par les PMA

d'Afrique au titre du Programme d'action qui demeure un cadre de reference valable pour les mesures

a prendre aux niveaux national et international en vue d'introduire les changements necessaires pour

ameliorer les conditions de vie des populations de ces PMA.



7. C'est pourquoi nous nous rejouissons de l'organisation d'une reunion de haut niveau consacre'e

a revaluation globale a mi-parcours de la mise en oeuvre du Programme d'action, qui permettra de

faire le point de sa mise en oeuvre aux niveaux national et international et d'envisager de nouvelles

mesures en vue d'acce'le'rer le processus de deVeloppement des pays les moins de'veloppe's (PMA)

durant la deuxieme moitie" des anne"es 90, conforme'ment a la resolution 48/98 de l'Assembiee generate

des Nations Unies en date du 19 decembre 1994. Pour cette importante occasion, nous avons eiabore

le present Memorandum special, dans 1'espoir que les Evaluations et les propositions qu'il contient

constitueront aux yeux de la communaute internationale le cadre adequat pour la transformation

structurelle et les autres changements a apporter au processus de de"veloppement economique et social

des PMA d'Afrique.

8. Pour assurer a la Reunion intergouvernementale de haut niveau le succes voulu, il importe

que la representation des Etats se fasse a l'echelon le plus eieve et que, autant que faire se peut, tous

les pays de meme que toutes les institutions financieres et d'assistance technique multilaterale et

bilaterale prennent les mesures necessaires en vue d'une preparation appropriee de ladite Reunion.

I. RESULTATS SOCIO-ECONOMIQUES DES PMA D'AFRIQUE DE 1990 A 1994

9. Le taux moyen de croissance annuelle du PIB realise par les PMA d'Afrique est estime a -

0.03% en termes reels pour la periode 1990-1994. L'agriculture, qui absorbe plus de 50% de la

main-d'oeuvre et contribue en moyenne pour 37,8% au PIB dans les PMA de la region, a regresse

en moyenne de 2,6% par an pendant cette periode. La production des industries manufacturieres a

enregistre un taux moyen de declin de 2,6% par an. La plupart des PMA d'Afrique ont fait etat d'un

accroissement des deficits budgetaires. Ces mauvais resultats sont imputes tant a des facteurs internes

qu'a des facteurs externes. Parmi les facteurs internes figurent notamment les conditions climatiques

detavorables. les guerres civiles et les autres conflits politiques qui ont limite les possibility de

production dans plusieurs des PMA d'Afrique de m6me qu'une dette interieure ecrasante.

10. Plusieurs PMA d'Afrique ont gravement souffert de la secheresse, parfois chronique, des

cyclones et de la desertification au cours de la periode 1990-1994. En consequence, leur production

alimentaire a accuse une importante baisse et la plupart d'entre eux ont du recourir a ('importation

de produits vivriers et a l'aide alimentaire internationale pour repondre aux besoins de la

consummation interieure.

1 i. Une evaluation des conditions sociales a permis de constater que les taux de mortalite infantile

et les indices synthetiques de fecondite s'etaient eieves dans les PMA d'Afrique et leur taux de

croissance demographique actuel est estime a 3,1%, contre 2,7% dans les dernieres annees 80. Les

taux d'inscription des filles dans l'enseignement et de participation des femmes a la main-d'oeuvre,

ainsi que le taux de chomage feminin dans le secteur structure, sont plus bas que les taux masculins.

On estime qu'environ 65% et 30% de la population rurale et urbaine respectivement vivent en dessous

du seuil de pauvrete dans les PMA d'Afrique.

12. Le processus de democratisation en cours dans les PMA d'Afrique n'a pas beneficie de 1 'appui

exterieur necessaire pour assurer sa durabilite. L'absence d'un tel appui risque toutefois de

compromettre le processus de reformes qui n'en est qu'a ses balbutiements.

13. L'environnement exterieur defavorable dans lequel les PMA d'Afrique ont eu a evoluer au

cours de la periode 1990-1994 avait eu des effets nefastes sur leurs fragiles structures socio-

economiques. La baisse de la demande mondiale des produits primaires exportes par les PMA

d'Afrique et la chute des cours de ces produits a entraine une reduction considerable des recettes

d't;xportation de ces pays aggravant ainsi leurs problemes de balance de paiements. En outre, la

diminution des tlux de l'aide publique au developpement avait reduit la capacite des PMA d'Afrique

a mettre en oeuvre des programmes d'ajustement et de reformes economiques.
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14. L'endettement des PMA d'Afrique a connu une augmentation substantielle au d£but des annees

90. Estime'e a 78,2 milliards de dollars E.-U. en 1990, la dette exte"rieure totale de ces PMA a atteint

87,8 milliards de dollars E.-U. a la fin de Tanned 1993. Les paiements au titre du service de la dette

om baisse". revenant de 2,4 milliards de dollars en 1990 a 1,8 milliard de dollars en 1993, mais cette

baisse est imputable pour l'essentiel au re'e'chelonnement de la dette et a Paccroissement des arrie're's,

plutot qu'a une Evolution fondamentale de Tencours de la dette ou des obligations au titre du service

de la dette.

11. M1SE EN OEUVRE DU PROGRAMME D'ACTION DANS LES PMA D'AFRIQUE

15. Au chapitre II a) du Programme d'action, il a e"te" demands aux PMA d'appliquer des mesures

nationales et internationales pour instaurer un environnement plus propice a un deVeloppement

acce'le're' et durable. Depuis 1990, tous les PMA d'Afrique ont adopte" d'importantes re'formes,

notamment la liberalisation de leurs Economies. Pour ame"liorer la production agricole, des cultures

vivrieres, en particulier, les prix a la production ont e"te" libe"re"s en tant que mesure visant a encourager

les agriculteurs a accroitre la production. Les entreprises publiques ont €t€ privatises ou

restructures pour promouvoir leur bonne gestion. Des mesures ont iti prises pour require le deficit

budg&aire grace au gel et/ou a la reduction des emplois dans le secteur public. Les taux d'inte"ret ont

ete r&ime'nage's pour encourager une e"pargne int6rieure accrue et des mesures ont 6t6 prises pour

e"largir I'assiette fiscale.

16. Les problemes internes et externes auxquels les PMA d'Afrique ont eu a faire face ont amene"

un certain nombre d'entre eux a adopter des programmes d'ajustement structurel. Toutefois, le

rlnancement des programmes d'ajustement e"tait demeure' inade"quat. En ge"n£ral, refficacite' et

I'impact de Tajustement structurel et des reTormes gconomiques avaient e"te" limitis par plusieurs

tacteurs mentionne's plus haut.

17. Au paragraphe 23 du Programme d'action, il est indique" que les donateurs devraient consacrer

plus de 0.20% de leur PNB aux PMA en tant qu'aide publique au d£veloppement (APD). D'une

maniere ge"ne"rale? le montant total de l'aide publique au deVeloppement provenant de l'OCDE/du

Comite" d'aide au de"veloppement (CAD), qui repre"sentait en moyenne 0,09% du PNB en 1990, est

tombe~ a 0,08% en 1991 et en 1992 et encore plus bas a 0,07% en 1993. Depuis 1990, cependant,

quelques donateurs ont atteint ce seuil et certains sont en passe d'atteindre cet objectif.

18. Les tables rondes et les reunions de groupe consultatif qui constituent un m6canisme approprie"

d'assistance devraient Stre renforce"es en vue de la mobilisation et de la coordination de Taide au

deVeloppement. Le dialogue politique noue" dans ces instances permet d'assurer une meilleure

comprehension des cadres des politiques macro-e'conomiques des PMA et de mieux cerner leurs

besoins en matiere d'aide au deVeloppement. II est extremement pr^occupant que le nombre des PMA

d'Atrique qui ont organist des tables rondes et des reunions de groupe consultatif au cours de la

periode 1990-1994 ait diminue" par rapport a celui des ann6es 80. En consequence, le PNUD et la

Banque mondiale, qui jouent dans ce domaine le role de chefs de file, devraient veiller a ce que le

processus devaluation auquel se soumettent les PMA d'Afrique contribue a traduire au niveau

national les principes et les engagements relatifs au Programme d'action en mesures concretes.

19. Nous notons avec satisfaction que certains donateurs ont pris des mesures en application de
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la resolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du deVeloppement de la CNUCED, de l'lnitiative

renforcee de Toronto et de l'lnitiative de Toronto pour alieger le fardeau de la dette d'un certain

nombre de PMA d'Afrique. Nonobstant ce fait, environ 21 PMA africains ont un fardeau de la dette

exceptionnellement lourd et un encours total de la dette exhorbitant.

20. En general, cependant, les engagements pris en ce qui concerne les mesures d'appui

internationales n'ont pas e"te" pleinement honores. II s'agit notamment : a) des objectifs cibles en

matiere de flux de ressources exte"rieures pour ce qui est de l'APD bilate"rale; b) d'une augmentation

suffisante des ressources allouees aux PMA dans le cadre des programmes d'aide multilate"rale; c) de

la creation de nouveaux mecanismes pour un accroissement des transferts financiers vers les PMA;

d) de Amelioration des modalites d'octroi de l'aide; e) de l'ame'lioration des mesures et pratiques

commerciaies en vigueur.

21. Les resultats d^cevants enregistr^s par les PMA d'Afrique dans le domaine e'conomique et

social au cours de la premiere moitie des annees 90 fait ressortir encore plus clairement la ne"cessite"

d'un examen global a mi-parcours qui aurait pour objet d'evaluer la mise en application du

Programme d'action, d'examiner, d'eiaborer et d'adopter de nouvelles mesures visant a acce'le'rer le

processus de developpement dans ces pays durant le reste des anne"es 90 conformement a leurs

objectifs sociaux et economiques nationaux a long terme.

III. MESURES PROPOSEES EN VUE D'UNE MISE EN APPLICATION

ACCELEREE DU PROGRAMME D'ACTION, 1995-2000

22. Dans la Declaration de Paris, la communaute internationale a senti qu'elle etait moralement

obligee de refuser la marginalisation des PMA, ce qui va dans le sens de ses inte'rets e"conomiques

et de se"curit£ a long terme au plan mondial. Le Programme a pour fondement la responsability

partagee et un partenariat renforce en vue de la croissance et du developpement dans les PMA. Elle

stipule aussi que la bonne application du Programme d'action depend de refficacite" des politiques

nationales, d'un climat e'conomique international propice et d'un partenariat renforce reposant sur des

engagements re"ciproques. La Declaration a deTini cinq domaines prioritaires du Programme d'action

qui devraient constituer la base d'une interaction des PMA dans leur lutte contre la pauvrete. Ces

domaines sont les suivants : amelioration du cadre des politiques macro-e"conomiques; mise en valeur

des ressources humaines; renversement de la tendance a la degradation de l'environnement; promotion

d'une politique inte"gre"e de developpement rural; et, mise en place d'un secteur productif diversify

base sur l'initiative privee.

23. Nous reconnaissons que conrbrme"ment aux mesures de developpement humain et social telles

que retietees dans les variables relatives a reducation, a la sante et a la de"mographie ainsi qu'a la

condition de la femme, les PMA d'Afrique ont devant eux la tache gigantesque d'ameiiorer les

conditions de vie de leurs populations. Ce fait montre qu'il est impe'ratif de porter une attention

nouvelle a la lutte contre la pauvrete. Dans les PMA d'Afrique, la pauvrete est un probleme de

developpement. et non de bien-etre social.

A. Mesures au niveau national

24. Un prealable fondamentai dans la lutte contre la pauvrete consiste a emanciper les pauvres

ties PMA d'Afrique. en investissant massivement dans la mise en valeur de ressources humaines, par

le biais de ['education, particulierement reducation de base, en mettant un accent particulier sur la
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formation professionnelle et d'autres types de formation, dans la sant6 (dispensaires ruraux et

infrastructures et programmes de soins de same" primaires) et aussi dans les infrastructures physiques

(mise en place d'un reseau de transport au cours de laquelle la priority est accorded au developpement

des routes rurales, en particulier celles reliant les exploitations agricoles aux marches, a

reiectrification des zones rurales, aux infrastructures de telecommunications et aux services postaux

ainsi qu'a l'adduction d'eau potable, etc.).

25. II faudrait promouvoir Emancipation des pauvres des PMA d'Afrique, en reconnaissant de

facon officielle leurs activites generatrices de revenus dans le secteur non structure et en appuyant

celles-ci par 1'octroi des credits necessaires grace a des mecanismes d'intermediation financiere

approprie"s specialement adaptes a leurs besoins et moyens. Les programmes de lutte contre la

pauvrete devraient faire partie int^grante des perspectives, plans et programmes de developpement

a court, moyen et long termes qui doivent forcement mettre un accent particulier sur la pauvrete.

26. II est necessaire que les PMA d'Afrique continuent a prendre des mesures visant a ameiiorer

le cadre des politiques et i'environnement actuels au niveau macro-economique. La mise en oeuvre

des reformes et des programmes d'ajustement structurel exige que les capacity humaines et

institutionnelles ainsi que les ressources financieres necessaires soient fournies. Si la stability et la

viabilite exterieures a court terme sont indispensables pour les PAS, il est necessaire ne"anmoins de

renforcer et d'eiargir la base £conomique par la diversification.

27. Des efforts doivent etre faits pour mobiliser et utiliserefficacement les ressources interieures.

Us devraient porter sur i'etablissement et Vofficial isation des liens entre les institutions et

arrangements financiers informels et les systemes bancaires officiels, ce qui pourrait favoriser la

mobilisation des ressources financieres interieures pour l'investissement. Le commerce officieux

interieur et le commerce transfrontalier non enregistre sont egalement des sources importantes de

ressources financieres privees nationales qui pourraient contribuer grandement au developpement

economique dans les pays africains les moins avances. II sied d'officialiser ces activites commerciales

en simplifiant les procedures de concession de licences et les procedures administratives et de prevoir

a cet egard des facilitis de credits appropriees. Les PMA d'Afrique devraient prendre des mesures

pour encourager de nouveaux investissements du secteur prive en vue du developpement et de

1'expansion des petites et moyennes entreprises manufacturieres et des micro-entreprises.

28. S'agissant de la mobilisation des ressources publiques interieures, les PMA d'Afrique doivent

prendre des mesures pour reamenager les depenses publiques en supprimant du budget national les

posies de depenses non productives et en priviiegiant le financement du developpement. Sur le plan

des recettes, il importe de restructurer les taxes et de renforcer les capacity's propres a assurer une

couverture etendue des sources imposables.

29. Du point de vue de la cooperation economique, les PMA d'Afrique devraient redoubler

d'effort pour mettre en oeuvre les protocoles du Traite d'Abuja en veillant a participer efficacement

aux groupements £conomiques sous-regionaux. Parce qu'ils sont le maillon faible de la chaine, les

PMA d'Afrique devraient preconiser la suppression et la reduction des tarifs douaniers, la libre

circulation des personnes et des capitaux, 1'ameiioration des systemes de transports et de

communications et intensifier la cooperation economique fondee sur rinte'ret veritable qu'il y a a

auquerir des intrants ou a obtenir des debouches pour leurs productions a Pinterieur du continent

africain.
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30. La mondialisation et le de'cloisonnement de Feconomic exigent des PMA d'Afrique qu'ils

cr6ent un environnement propre a permettre la mise en place d'une structure de production qui

facilitera leur integration au systeme economique mondial.

B. Mesures d'appui au niveau international

31. Dans Tune des dispositions clef du Programme d'action, la communaute internationale s'est

engag£e a accroitre de maniere sensible et substantielle le niveau global de Pappui exteYieur fourni

aux PMA. Toutefois, le taux de realisation des objectifs fixes en matiere d'aide a €t€ faible. En

effet, loin d'ameiiorer leur performance en termes globaux, Ies bailleurs de fonds n'ont au contraire

pas poursuivi Ies objectifs fixes, comme en te'moigne la diminution ge'ne'ralise'e de l'aide fournie note

plus haut. Les bailleurs de fonds devraient s'attacher a honorer Ies engagements pris et a atteindre

Ies objectifs fixes dans la Declaration et le Programme d'action de Paris, en particulier allouer 0,20%

de leur PNB aux PMA sous forme de flux de ressources au litre de l'aide publique au deVeloppement

<APD), tout en r£alisant les autres objectifs et en respectant les autres engagements. Outre la question

des tlux. il convient d'ame'liorer la quality et les conditions de l'APD en augmentant les montants des

aides nun

32. Les problemes relatifs a la dette des PMA d'Afrique ont moins trait a la liquidity qu'a la

solvability. Si nous nous feiicitons des diverses mesures d'aliegement de la dette prises en faveur des

PMA de la region, il conviendrait cependant que les pays cre"anciers fassent preuve de volonte"

politique dans l'esprit de la securite economique mondiale et du deVeloppement social des pays

pauvres en detidant d'annuler purement et simplement toutes les dettes qui leur sont dues par les

PMA d'Afrique. Compte tenu du surendettement de ces PMA, de leur niveau de pauvrete" et de la

deterioration persistante de leurs economies, les cre"anciers/bailleurs de fonds bilateraux devraient

fortement appuyer les propositions formuiees en 1990 par le Gouvemement neerlandais d'annuler

unilateralement la dette bilaterale publique due par les PMA.

33. Les creanciers multilateraux devraient faire preuve de la souplesse requise dans l'application

des conditionnalites et des criteres de performance, tant en ce qui concerne les reformes economiques

que pour ce qui est du remboursement de la dette des pays africains les moins avances encore

incapables de se conformer aux regies strictes actuellement en vigueur a cause des difficultes macro-

economiques qu'ils rencontrent et des problemes aigus de ressources auxquels ils sont confrontes.

Outre les initiatives multilateral actuellement entreprises pour alieger le fardeau de la dette des pays

£ faible revenu, les institutions multilaterales de financement devraient introduire de nouveaux

me\;anismes capables de require le volume de la dette des PMA d'Afrique.

34. L'Acte final issu des Negociations d'Uruguay constitue certes un mecanisme approprie pour

developper le commerce mondial. Toutefois, il exige des PMA d'Afrique qu'ils participent davantage

au commerce international et qu'ils s'integrent au processus de mondialisation. Pour attenuer les

rigidite's de 1'offre dans ces pays et eiargir leur infrastructure limitee de production, une assistance

financiere et technique adequate s'avere ne"cessaire de meme que des actions en faveur de l'aliegement

de leur dette et de leur acces aux marches mondiaux, sans oublier les autres mesures d'appui au

commerce et a 1'investissement necessaires pour renforcer leurs capacites en matiere d'offre de

produits marchands et de services. II faudra que les PMA d'Afrique mettent en valeur et renforcent

leurs capacites institutionnelles et humaines afin d'eiaborer et d'appliquer les legislations necessaires

pour mettre en oeuvre l'ensemble complexe de mecanismes prevus par I'Accord. Ils auront besoin

d'une importante aide etrangere pour attenuer les effets nefastes de I'Accord dans le court terme et
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pour tirer pleinement parti des preferences spe"ciales que leur offrent les divers mecanismes existants.

Outre les dispositions prevoyant pour ces PMA la prolongation d'environ 15-20 ans du moratoire

relatif a la mise en oeuvre de 1'Accord, des mesures particulieres doivent etre eiaborees pour

permettre a ces pays de continuer a jouir des avantages dont ils be"ne"ficient aujourd'hui ou d'etre

indemnise"s pour les pertes qu'ils pourraient subir du fait de la mise en oeuvre de l'Accord. Les

mecanismes pre"f£rentiels qui leur profitent devraient etre renforce"s et eiargis.

35. La CEA, la CNUCED, le CCI et l'OMC devraient fournir aux PMA d'Afrique, une

assistance technique adequate en vue du renforcement de leurs capacity institutionnelles et humaines

et partant, de leur aptitude a mettre en oeuvre les accords issus du Cycle d'Uruguay.

C. Mecanismes de suivi et surveillance

36. Le critere essentiel actuellement utilise pour etablir l'appartenance d'un pays au groupe des

PMA est ceiui de son entree dans cette categoric II conviendrait toutefois de se pencher sur

I*identification des elements principaux qui pourraient etre utilises comme criteres de sortie de ce

groupe. II s'agit notamment d'indicateurs relatifs aux progres accomplis pour sortir de la categorie,

de 1'identification de voies permettant d'arriver a un developpement durable et de l'efficacite de

Tassistance technique s'agissant d'apporter les changements necessaires au progres economique et

social et de mettre les PMA sur une voie irreversible de sortie du groupe.

37. Le Comite ex6cutif de la Banque mondiale et le Conseil d'administration du PNUD devraient

veiller a ce que toutes les mesures necessaires soient prises pour eviter tout ralentissement de la

dynamique de mobilisation des ressources exterieures en convoquant des tables rondes et des reunions

de groupe consultant" pour le compte des PMA d'Afrique conformement aux dispositions du

Programme d'action pour les annees 90 et en application de la resolution 32/197 de decembre 1977

de TAssembiee generale sur le r61e de la CEA dans la coordination des activates globales de

developpement dans la region africaine, les institutions chefs de file devraient associer la CEA au

processus organisational.

38. II apparait egalement necessaire de se pencher sur l'adequation du mecanisme actuel de suivi

et de surveillance des progres enregistres dans la mise en oeuvre du Programme d'action. Puisque

les actions de suivi font appel aux commissions regionales, a la CNUCED, au PNUD et a la Banque

mondiale en particulier, il est necessaire d'assurer le renforcement du cadre interinstitutions et la

regularisation des modalit^s possibles d'interaction, dans le cadre d'un plan de travail et d'un

calendrier precis appuye"s par les ressources necessaires a son bon fonctionnement.

IV. CONCLUSION

39. Nous reconnaissons, a la lumiere de revaluation et des propositions figurant ci-dessus, qu'il

est necessaire que les pays africains les moins avances, tout comme leurs partenaires dans le

developpement, redoublent d*effort en vue de la mise en oeuvre du Programme d'action,

conformement aux principes de base de la Declaration de Paris et du Programme d'action qui stipulent

notamment que renverser la tendance au declin socio-economique des PMA d'Afrique constitue un

imperatif d'ordre ethique. L'experience du Botswana qui est le premier pays a sortir du groupe des
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PMA montre comment une politique nationale clairement e"nonce"e et s'appuyant sur un consensus

national absolu ainsi que sur des mesures et des programmes approprie's, une gestion prudente des

ressources disponibles et un appui international durable peuvent contribuer a promouvoir le progres

£conomique et social ne"cessaire aux PMA d'Afrique.


